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DATE : 8 septernbre 1993 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN1:VE 

COMITE TECHNIQUE 

Trentieme session 

Geneve, 25 et 26 octobre 1993 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE A LA SUITE DES SESSIONS DE 1993 
DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES, Y COMPRIS DU BMT 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Le present document resume dans son annexe les questions que devra regler 
le Comite technique (ci-apris denomme "comite") i la suite des sessions tenues 
en 1993 par 1es groupes de travail techniques et le BMT. Ces questions sont 
les suivantes : i) celles presentees au comite par les groupes de travail 
techniques et le BMT; ii) les decisions importantes prises par les groupes de 
travail techniques et le BMT et communiquees au comite pour information; 
iii) les quest ions examinees par les groupes de travail techniques et le BMT 
conformement aux instruct ions du comi te ou en vue des debats prevus sous 
d'autres points de l'ordre du jour de ce dernier. La liste des titres des 
differents points figure i la page 1 de l'annexe. 

Le TWO et le TWF se reunissant quelques semaines seulement avant le 
comi te' des quest ions supplementaires pourront etre presentees oralement au 
cours de la session ou faire l'objet d'un additif du present document. 

Pour plus de concision, les differents groupes de travail techniques et 
le BMT sont designes d'apris les codes utilises dans leurs documents respec
tifs, i savoir 

4202V 

TWA Groupe de travail technique sur les plantes agricoles; 
TWC Groupe de travail technique sur les systimes d'automatisation 

et les programmes d'ordinateur; 
TWF Groupe de travail technique sur les plantes fruitiires; 
TWO Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 

arbres forestiers; 
TWV Groupe de travail technique sur les plantes potagires; 
BMT Groupe de travail sur les techniques biochimiques et molecu

laires, notamment les profils d'ADN. 

[L'annexe suit] 
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QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE A LA SUITE DES SESSIONS DE 1993 
DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES, Y COMPRIS DU BMT 

Revision des documents sur les methodes statistiques examines lors de sessions 
precedentes des groupes de travail 

l. Le TWC a pris note du document TWC/ll/13 distribue lors de la session. 
Il a convenu de continuer a travailler sur ce document et d 'en etablir une 
version plus complete pour sa prochaine session. Cette version comprendra, ou 
du mains citera en reference, la version modifiee de !'analyse COYD que doit 
etablir M. Weatherup, ainsi que les versions revisees de !'analyse PPDS sur le 
long terme et de !'analyse COYU que doit etablir M. Talbot. Les versions COYD 
et COYU seront egalement soumises au Comi te technique a sa session d I octo
bre 1993. 

(voir le paragraphe 33 du document TWC/ll/14 Prov.) 

Acces aux donnees internationales 

2. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

3. Le TWC a pris note des renseignements contenus dans le document 
TWC/ll/4. Il a demande a tous les experts de communiquer tous renseignements 
ou modifications a M. Talbot (Royaume-Uni) avant le 1er janvier 1994 en vue 
de l'etablissement d'une version a jour pour la prochaine session. 

(voir le paragraphe 28 du document TWC/ll/14 Prov.) 

4. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Programmes pouvant etre faci lement integres dans d I aut res systemes informa
tiques concernant les varietes 

5. Le TWC a pris note des renseignements contenus dans le document TWC/ll/5. 
Il a demande a tous les experts de communiquer tous renseignements ou modifi
cations a M. Talbot (Royaume-Uni) avant le 1er janvier 1994 en vue de 
l'etablissement d'une version mise a jour pour la prochaine session. Le docu
ment revise devra alors traiter egalement du programme allemand COYU (SAS) et 
de la version du COYD pour ordinateur personnel etablie par M. Weatherup 
(Royaume-Uni). 

(voir le paragraphe 29 du document TWC/ll/14 Prov.) 

Analyse multivariee 

6. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

7. Le TWC a pris note du document TWC/ll/7 concernant !'application d'un 
critere multivarie dans le cadre de l'examen de la distinction. Il est par
venu ala conclusion selon laquelle !'evaluation du profil o2 de certaines 
paires qui posent probleme pourrait favoriser la determination de la distinc
tion en attirant !'attention sur les caracteres univaries derives qui sont 
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utiles dans certains cas. Le document n'ayant pu etre examine dans le detail 
en raison du manque de temps I le TWC reprendra les debats a sa prochaine 
session sur la base de ce document, ou eventuellement d'une version mise a jour 
que doit etablir M. Weatherup. 

(voir le paragraphe 30 du document TWC/11/14 Prov.) 

8. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Traitement des caracteres observes visuel1ement 

9. Le TWC a pris note du document TWC/11/12 relatif au traitement des carac
teres observes visuellement. Faute de temps, seules quelques explications ont 
pu etre donnees sur les travaux de recherche effectues. Le TWC a done convenu 
d'approfondir l'examen de ce document a sa prochaine session. Il a demande 
aux experts allemands de presenter aussi ce document aux membres du Groupe de 
travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers, lors 
de la session que ce dernier tiendra a Antibes (France) en octobre 1993. 

10. Le TWC a note par ailleurs que M. Jansen (Pays-Bas) pensait terminer son 
document sur les caracteres observes visuellement pour la prochaine session 
du TWC. 

(voir les paragraphes 31 et 32 du document TWC/11/14 Prov.) 

11. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Analyse g1obale de la distinction sur plusieurs annees (COYD) 

12. Le TWC a pris note du document TWC/11/11 qui contient une description mise 
a jour de l'ana1yse COYD, precedee d'un resume simple et facile a comprendre. 
Une version revisee en sera etab1ie a l'intention du Comite technique, sur la 
base de quelques propositions d'amelioration qui ont ete regues. 

(voir le paragraphe 7 du document TWC/11/14 Prov.) 

13. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

PPDS sur le long terme 

14. Il ressort d'une etude ad hoc realisee pendant la session du TWC que deux 
pays seulement utilisent la methode PPDS sur le long terme, et que quelques 
autres ont envisage de l'utiliser pour les cultures comprenant un nombre de 
varietes faible se traduisant par un petit nombre de degres de liberte, et 
egalement comme base de calcul d I une valeur PPDS apres seulement une annee 
d'examens. Pour son application apres seulement une annee, les normes n'ont 
pas encore ete fixees. Le TWC a recommande de nouveau que cette methode soit 
utilisee a titre provisoire en cas de liberte inferieure a 20 degres. 
M. Talbot (Royaume-Uni) etablira, d'ici ala fin de l'annee, une nouvelle ver
sion du texte actue1 relatif a cette methode en procedant de la meme maniere 
que pour l'analyse COYD (explications simples et faciles a comprendre, des
cription detaillee de la methode indiquant notamment les circonstances de son 
application et ses 1imites, et exemples revelateurs). 
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Analyse sequentielle 

15. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

16. En reponse a une demande du Groupe de travail technique sur les plantes 
agricoles, le TWC a pris note de differentes possibilites d'analyse sequen
tielle. Il a convenu d'examiner cette question au cours de sa prochaine 
session, et notamment d'etudier les circonstances dans lesquelles cette methode 
pourra etre utilisee, la methode que 1' ISTA suit a cet egard et les applica
tions pratiques qu'elle peut avoir lorsqu'elle est utilisee aux fins d'une 
protection dans le cadre de l'UPOV. En vue de cet examen, des documents seront 
etablis sur la base d'un film video exposant la methode et de !'application de 
l'analyse sequentielle aux examens par electrophorese selon la methode suivie 
par 1' ISTA. 

(voir le paragraphe 5 du document TWC/ll/14 Prov.) 

17. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Analyse globale de l'homogeneite sur plusieurs annees (COYU) 

18. Il ressort d'une etude ad hoc realisee pendant la session du TWC au sujet 
des seuils choisis par les divers pays que l'Allemagne, le Danemark, l'Espagne 
et les Pays-Bas preferent les seuils proposes dans le passe a titre provisoire, 
et que le Royaume-Uni considere qu'il lui serait tres difficile de passer a une 
methode ayant pour consequence d'accroitre de 14% environ le nombre de varietes 
rejetees. L' expert franr;ais a manifeste une legere preference pour le seuil 
de 0,1%. 

19. Le TWC a rappele la correlation qui existe entre l'examen de la distinc
tion et celui de l'homogeneite et il a rappele egalement que l'examen de 
l'homogeneite constitue un moyen auxiliaire de determination de la distinction 
et que taus les caracteres utilises couramment pour l'examen de la distinction, 
ainsi que tout autre caractere utilise specialement pour une var iete donnee, 
devaient faire l'objet d'un examen d'homogeneite. 

20. Le TWC a finalement propose au Comite technique que la methode COYU soit 
appliquee a toutes les especes agricoles allogames, avec les seuils suivants : 

Rejet apres trois ans 
Rejet apres deux ans 
Acceptation apres deux ans 

0,2% 
0,2% (facultatif) 
2,0%. 

Ces seuils devraient etre appliques a titre definitif pour les gram1nees et a 
titre provisoire pour les autres especes agricoles allogames jusqu'a confirma
tion de la possibilite de les appliquer aussi a ces autres especes a titre 
definitif. Pour les pays auxquels cette modification poserait des problemes, 
il conviendrait de prevoir une periode transitoire de trois ans pour le passage 
aux seuils de 0,1%, 0,1% et 1%, suivie d'une autre periode transitoire de deux 
ans pour parvenir aux seuils proposes ci-dessus. 
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21. M. Talbot (Royaume-Uni) elargira la portee du document TWC/ll/2 avant la 
mi-septembre en y incorporant des parties consacrees au seuil de probabil i te 
convenu, au programme pour ordinateur personnel et a d 1 aut res renseignements 
SUr Ce programme 1 a 1 1 analyse de Variance 1 a la formule applicable aU CalCUl 
de la longueur de l 1 intervalle d 1 acceptation, a 1 1 examen unilateral, et en y 
inserant les memes exemples que ceux que M. Weatherup doit faire figurer dans 
son document sur l 1 analyse COYD. 

(voir les paragraphes 9 a 15 du document TWC/ll/14 Prov.) 

22. Le comi te est invite a prendre 
les decisions necessaires. 

Examen de l 1 homogeneite 

23. Le TWC a longuement debattu de la question du remplacement du para-
graphe 28 de l 1 Introduction generale aux principes directeurs ainsi que de la 
definition de 1 1 expression "probabilite d 1 acceptation", et il a finalement 
convenu d 1 une definition qui aurait la teneur suivante : 

"La probabilite d 1 acceptation est la probabilite d 1 accepter une variete 
comportant P% d 1 individus aberrants. Toutefois, le nombre d 1 individus 
aberrants ·qui peut etre obtenu etant discontinu, la probabilite reelle 
sera toujours superieure ou egale ala probabilite d 1 acceptation .. [On 
choisit un plan d 1 echantillonnage tel que la probabilite d 1 accepter une 
variete comportant un nombre d 1 individus aberrants faible est superieure 
ou egale a un seuil de probabilite predetermine.]" 

24. Apres un examen approfondi, le TWC a convenu de modifier le document 
TWC/ll/8 en plusieurs endroits. Le document modifie contiendrait alors aussi 
les elements suivants : des explications sur la signification des termes "norme 
nominale" et "probabil i te d 1 accept at ion"; des indications sur le risque que 
presente le choix, par les experts, d 1 echantillons de petite taille; des ren
seignements complementaires, notamment sur le risque Beta; deux exemples 
supplementaires qui reviendraient dans tous les documents et decriraient en 
detail chaque etape de la procedure; un append ice I nouveau dans lequel 
1 1 ordre des colonnes aurai t ete mod if ie; des exemples supplementaires; une 
probabilite d 1 acceptation de 90%. En ce qui concerne les echantillons, les 
modifications convenues ne restreindraient pas leur taille comme prevu dans 
l'appendice III, mais indiqueraient le risque Beta correspondant aux diverses 
tailles, fourniraient une representation graphique des risques Alpha et Beta 
et expliqueraient pourquoi il est deconseille d 1 utiliser certaines tailles 
d 1 echantillons. La version revisee est publiee sous la cote TWC/ll/16. 

(voir l~s paragraphes 16 a 18 du document TWC/ll/14 Prov.) 

25. Le comi te est invite a prendre 
les decisions necessaires. 

26. M. Kristensen (Danemark, president du TWC) a presente le document 
TWC/ll/16 au TWV. Celui-ci S 1 est felicite de la qualite du document, qu 1 il 
juge desormais plus accessible. Il a convenu de S 1 en inspirer lorsqu 1 il etab
lira ou revisera les principes directeurs de maniere a fixer la norme de popu
lation, la probabilite d 1 acceptation et le nombre d 1 individus aberrants toleres 
lorsque la taille de l 1 echantillon est celle indiquee. Pour la plupart des 
plantes potageres, la norme de population sera de l% et la probabilite 
d 1 acceptation de 95%. Le TWV a cependant note qu 1 il faudra peut-etre appliquer 
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des normes de population differentes pour une meme espece, voire pour certains 
caracteres, d'ou la necessite de prevoir une certaine marge de manoeuvre dans 
des cas particuliers. 

(voir les paragraphes ll et 12 du document TWV/27/13 Prov.) 

27. Les projets de principes directeurs soumis par le TWV au Comite technique 
pour adoption contenaient taus un nouveau paragraphe qui, dans le cas du pais, 
a la teneur suivante : "Aux fins de l'examen de l'homogeneite, il conviendrait 
d'appliquer une norme de population de 1% et une probabilite d'acceptation 
de 95%. Pour la taille d'echantillon indiquee ci-dessus, cela reviendrait a 
tolerer trois individus aberrants". 

(voir le paragraphe l5.i) du document TWV/27/13 Prov.) 

28. Le TWV a note que 
d'echantillon minimales 
des tailles superieures, 
celui correspondant a la 

dans les pr incipes directeurs, seules les tailles 
seraient indiquees. Si un pays souhaitait appliquer 
le risque Beta qui en resulterait serait inferieur a 
taille d'echantillon indiquee. 

(voir le paragraphe 13 du document TWV/27/13 Prov.) 

29. Le comi te est invite a prendre 
les decisions necessaires. 

Homogeneite des varietes a reproduction par voie sexuee et par voie vegetative 

30. Le TWV a convenu que chaque var iete devai t etre examinee en fonct ion du 
mode de reproduction. L'obtenteur devrait cependant toujours, pour une meme 
variete, utiliser toujours le meme mode de reproduction. 

(voir le paragraphe 6 du document TWV/27/13 Prov.) 

31. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Degre d'homogeneite en tant que caractere 

32. Le TWV a note que dans 1e cas des p1antes potageres, 1a protection a titre 
de variete vegeta1e est souvent accordee quand la variete proposee est homogene 
pour un caractere de resistance nouveau a1ors que la variete existante est 
heterogene. Cette pratique est contraire a 1a position du TWA selon laquelle 
un caractere nouveau ne peut etre utilise pour etablir la distinction que si 
la variete proposee et la variete existante - laquelle ne pourrait, sinon, etre 
dist inguee de la premiere - sont homogenes du point de vue de ce caractere 
nouveau. Bien que cette pratique tienne en partie au fait que l'on ne savait 
pas si la variete existante serait consideree comme non resistante, elle se 
justifie dans le cas d'une resistance determinee par plusieurs genes, car pour 
pouvoir obtenir un degre de resistance different, il faudrait ajouter un gene. 

(voir le paragraphe 9 du document TWV/27/13 Prov.) 

33. Le comite est invite a prendre 
note des rensei9nements gui erecedent 
et a etudier les mesures gui eourraient 
etre erises. 
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34. Le BMT a convenu de solliciter le concours du Comite technique et du 
Comite administratif et juridique sur la question suivante : 

Quel sens a le terme "genotype" dans l'article 
de la Convent ion? Ce sens restreint-il les 
exprimee du genome ? 

premier de l'Acte de 1991 
possibilites a la partie 

(voir le paragraphe 22 du document BMT/1/4) 

35. Le comi te est invite 
note des renseignements qui 
et a etudier les mesures qui 
etre prises. 

a prendre 
precedent 

pourraient 

Distinction nette pour un ou plusieurs caracteres 

36. Le BMT a convenu de soll ic iter le concours du Comi te technique et du 
Comite admnistratif et juridique sur la question suivante : 

Comment faut-il articuler l'exigence d'une distinction nette et la notion 
de "un ou plusieurs caracteres" (distinction nette pour un caractere, 
hierarchisation des caracteres en fonction de leur determinisme gene
tique). 

(Pour connaitre les resultats d'un premier examen de la question qui a eu lieu 
au cours de la session conjointe du Comite technique et du Comite administratif 
et juridique (avril 1993), on se reportera aux paragraphes 15 a 18 du document 
CAJ/32/10-TC/29/9). 

(voir le paragraphe 22 du document BMT/1/4) 

Caracteres de resistance a la maladie 

37. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

38. Dans les especes potageres, de nombreux caracteres de resistance sont des 
caracteres courants, aussi devraient-ils etre signales par un asterisque dans 
les principes directeurs d'examen de l'UPOV. Une bonne partie des caracteres 
definis dans ces principes et qui etaient jusqu'a maintenant appeles caracteres 
de "resistance" etaient en reali te des caracteres de tolerance ou' pour etre 
plus precis, des caracteres determinant la reaction d'une plante a une maladie. 
A 1' except ion des resistances determinees par un seul et unique gene, il 
n'existait pas de situation tranchee mais plutot une gradation de l'infection 
en fonction du nombre de genes presents. Dans les methodes, on a done cite 
des varietes a titre d'exemple et donne une definition afin d'indiquer le degre 
de manifestation des symptomes jusqu 'auquel une variete peut etre consideree 
comme "resistante" ou, mieux, "tolerante". Dans le cas d'un virus, il n'y a 
jamais eu presence ou absence de resistance, mais seulement de tolerance. Des 
examens ont ete realises sous controle et' repetes, ils ont donne les memes 
resultats. Les principes directeurs d'examen de l'UPOV devraient prendre en 
compte cette realite. Le TWV a par consequent applique la proposition aux 
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principes directeurs d'examen du haricot (caracteres 44, 45 et 46), qui figu
raient parmi les principes directeurs soumis au Comite technique pour adoption. 

(voir le paragraphe 8 du document TWV/27/13 Prov.) 

39. Le comite est invite a prendre 
les decisions necessaires. 

Couleur de semence non homogene determinee genetiquement 

40. Le TWV a examine la question de la couleur jaune des semences de navette 
qui, determinee par huit genes, se revele "non homogene", 60 a 80% des semences 
seulement etant jaunes. Au Royaume-Uni, la couleur de la semence ne sera done 
pas utilisee aux fins de l'examen de la distinction, mais seulement a des fins 
descriptives, car il ne serait pas justifie de rejeter ces varietes. Des 
varietes "mixtes" sont deja acceptees au Canada, en Finlande et en Suede. Le 
TWV a demande que ce probleme soit soumis au Groupe de travail technique sur 
les plantes agricoles, et pour !'occasion, M. Green (Royaume-Uni) 
redigera un document vers la fin de septembre 1993. 

(voir le paragraphe 4 du document TWV/27/13 Prov.) 

41. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Caracteres avec asterisque et caracteres sans asterisque 

42. Le TWV a convenu qu 'a l' avenir, il essaierai t d 'augmenter le nombre de 
caracteres avec asterisque dans les principes directeurs d 1 examen des especes 
relevant de sa competence. Il a note qu 1 habi tuellement, taus les caracteres 
contenus dans les principes directeurs de l'UPOV faisaient l'objet d 1 un examen 
dans le cadre d 1 accords bilateraux et que dans la plupart des pays, un carac
tere devenait, apres qu'il a ete utilise pour la premiere fois a des fins de 
determination de la distinction, un caractere courant, toutes les varietes 
devant par la suite etre homogenes en ce qui concerne ce caractere. 

(voir le paragraphe 7 du document TWV/27/13 Prov.) 

43. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Nouveaux presidents 

44. Le BMT a propose au Conseil d 1 elire M. Joel Guiard (France) president du 
groupe pour ses prochaines sessions. 

(voir le paragraphe 24 du document BMT/l/4) 

45. Le TWV a propose au Comite technique de recommander au Conseil d 1 elire 
Mme Elisabeth Kristof (Hongrie) presidente du TWV pour les trois prochaines 
annees. 

(voir le paragraphe 25 du document TWV/27/13 Prov) 

46. Le TWC a propose au Comite technique de recommander au Conseil d 1 elire 
M. Gregoire (France) president du TWC pour les trois prochaines annees. 
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4 7. Le comi te est invite a prendre 
les decisions necessaires. 

Methodes, techniques et materiel nouveaux pour l'examen des varietes 
(Point 6 du projet d'ordre du jour) 

48. Le BMT a propose que les groupes de travail techniques scient informes 
des resultats des travaux de sa premiere session au moyen du rapport ecrit de 
la session et d'explications donnees oralement par le Bureau de l'UPOV. 
L'attention du TWC devrait etre attiree en particulier sur les differentes 
fa9ons possibles de fusionner les resultats obtenus avec les methodes actuelles 
et ceux obtenus avec les techniques d'etablissement de profils d'ADN. 

(voir le paragraphe 21 du document BMT/l/4) 

49. Le TWV a pris note du projet de rapport publie sous la cote BMT/l/4. Il 
a demande a etre mieux informe des travaux de ce groupe af in de pouvoi r y 
prendre une part plus active. Les experts etant en definitive les utilisateurs 
des techniques a l'etude, il conviendrait d'inviter au mains le president du 
TWV aux prochaines sessions du BMT afin qu'il puisse representer les interets 
techniques du TWV. Celui-ci a egalement demande que tous les experts tra
vaillent sur ce theme au niveau national et s' impliquent davantage dans les 
travaux de recherche. Il importe qu 'un dialogue s' instaure entre les phyto
techniciens et les specialistes des methodes particulieres. 

(voir le paragraphe 14 du document TWV/27/13 Prov.) 

50. Le comite est invite a prendre 
les decisions necessaires. 

Base de donnees informatisee centrale de l'UPOV 
(Point 8 de l'ordre du jour) 

51. Le TWC a pris note de la tache que lui a confiee le Comite consultatif a 
sa session d'avril 1993, et qui consiste a regler, si possible, toutes les 
questions techniques en suspens ayant trait a la mise en place d'une base de 
donnees informatisee centrale, afin que le groupe de travail ad hoc, qui doit 
se reunir a Geneve les 13 et 14 juillet 1993, puisse soumettre au Conseil un 
projet precis de base de donnees informatisee centrale. Le TWC a egalement 
pris note des renseignements contenus dans le document CAJ/32/2-TC/29/2 et de 
l'annexe de la circulaire U 2028. 

52. Passant en revue les quest ions contenues dans 1' annexe de la circulaire 
U 2028, les membres du TWC ont ete informes des reponses provisoires par 
!'expert de l'OMPI. Ils ont, dans !'ensemble, approuve ces reponses, formulant 
seulement quelques observations qui sont consignees ci-apres. 

53. Chaque Etat membre devrait decider librement des informations qu'il sou
haite fournir en sus des renseignements minimaux. Un Macintosh n'est peut-etre 
pas assez puissant pour pouvoir rechercher des donnees sur le disque compact 
ROM. Il serait preferable de decider des champs de donnees que les experts 
souhaitent telecharger. Pour certains pays, le volume d'informations a fournir 
pourrait etre tel que leur transmission risque de necessiter jusqu'a 50 dis
quettes (environ 200 megaoctets). Il conviendrait done d'envisager l'utilisa
tion d'autres supports tels que les bandes audionumeriques ou les bandes GIGA. 
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54. Le TWC a juge le format OMPI presente a l 1 annexe IV du document 
CAJ/32/2-TC/29/2 trap contraignant pour l 1 UPOV. Les debats se sont done 
deroules sur la base du document TWC/ll/3. Un sous-groupe ad hoc a ete con
stitue et S 1 est reuni dans la soiree du 3 juin pour revoir le format contenu 
dans le document TWC/11/3 ainsi qu 1 une version revisee de ce document 
(TWC/11/3 Rev.) distribuee pendant la session. Cette derniere avait ete 
etablie initialement aux fins d 1 un echange bilateral d 1 informations provenant 
des bulletins nationaux et sa modification vise a permettre egalement le 
transfert de donnees nationales dans la base de donnees informatisee centrale 
de l 1 UPOV qu 1 il est prevu decreer. 

55. Suite a cette reunion du sous-groupe ad hoc, le TWC a ete informe de 
plusieurs modifications apportees au document TWC/ll/3. Il a approuve les 
modifications proposees, notamment celles concernant l 1 appendice Al qui sont 
consignees ci-apres. 

i) adjonction d 1 un champ de donnees intitule "Unique variety identifier 
in the country" (identificateur de variete unique dans le pays) permettant de 
combiner les informations qui pourraient etre stockees dans un pays pour une 
meme variete dans le cadre des trois groupes suivants a) protection des 
varietes vegetales, b) liste nationale et c) autres; 

ii) adjonction, avant le champ "Remarks" (remarques), de deux champs inti
tules "Name of unprotected and non listed varieties" (nom des varietes non 
protegees et ne figurant pas sur une liste) et "Source of information of 
unprotected and non listed varieties" (source d 1 information sur les varietes 
non protegees et ne figurant pas sur une liste). 

Le TWC a aussi propose une longueur determinee pour chaque champ. 

56. Suite aux travaux du TWC, il a ete egalement convenu que le format devait 
contenir des champs libres plutot que des champs fixes. Monsieur Talbot 
(Royaume-Uni) preparerait une nouvelle version revisee du document TWC/11/3 et 
l 1 expedierait par facsimile au Bureau de l 1 UPOV afin que celui-ci puisse etab
lir un nouveau document qui serait presente au groupe de travail ad hoc lors 
de la session qu 1 il tiendrait a Geneve les 13 et 14 juillet 1993. Ce document 
devrait ega1ement etre distribue aux membres du TWC. M. Laidig (A1lemagne) 
S 1 assurerait en outre que l 1 appendice A1 contient bien taus les champs neces
saires a une base de donnees UPOV, en proposerait de nouveaux si necessaire et 
signalerait ceux qui devraient etre consultables. La version revisee a ete 
publiee sous la cote TWC/ll/15. 

57. MM. Laidig (Allemagne), del Fresno (Espagne), Gregoire (France) et Pullen 
(Royaume-Uni) procederaient alors, avant octobre 1993, a des essais du format 
en question en utilisant des donnees provenant des bulletins nationaux et 
verifieraient S 1 il convient a l 1 echange d 1 informations. 

58. Afin de parvenir a un code commun de noms latins des especes, les experts 
de 1 1 Allemagne, de 1 1 Espagne, de la France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni 
enverraient avant la fin de juillet 1993 au Bureau de 1 1 UPOV, sur copie papier 
et sous forme electronique (de preference en Word Perfect ou ASCII) la liste 
des noms latins utilises au niveau national. 

59. Le TWC s I est declare a nouveau preoccupe du volume de donnees quI il 
faudrait fournir chaque mois. Il prefererait que soit transmise a chaque fois, 
si possible, 1 1 integralite de la base de donnees nationale, mais si cette 
methode Se revelai t trap One reuse 1 il CQnviendrait de rechercher d I aut res 
solutions on pourrait, par exemple, separer des autres les varietes non pro
tegees et ne figurant pas sur une liste et publier un disque separe tous les 
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trois mois au une fois par an, au encore introduire toutes les informations 
allant jusqu'a une date donnee (par exemple la fin de l'annee) sur un disque 
separe et publier seulement sur les disques suivants les modifications appor
tees a ce dernier. 

(voir les paragraphes 19 a 27 du document TWC/ll/14 Prov.) 

60. Le TWV a pr is note des de bats anter ieurs relat ifs a une eventuelle base 
de donnees informatisee centrale de l'UPOV, ainsi que des documents 
CAJ/32/2-TC/29/2 et TWC/ll/15. 

(voir le paragraphe 10 du document TWV/27/13 Prov.) 

61. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

[Fin de l'annexe et du document] 
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